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Description d’emploi 

Titre du poste
Directeur général ou directrice générale 

Supérieur(e) immédiat(e) 

Conseil d’administration 

Résumé des principales fonctions du poste 

Le ou la titulaire est chargé(e) d’établir et de concrétiser les grands buts et objectifs de l’organisme; de mettre en oeuvre les politiques adoptées par le conseil d’administration (CA); d’exercer du leadership et de prodiguer avis et conseils au titre des activités de l’organisme; d’analyser et d’évaluer l’efficacité de toutes les opérations de l’organisme; d’établir et de maintenir la structure organisationnelle et un personnel efficace; de coordonner les grandes activités par l’entremise de subalternes et d’évaluer le rendement des employé(e) qui y sont affecté(e)s; de représenter l’organisme auprès des organismes de réglementation, d’autres organismes — notamment communautaires et municipaux, et organismes de financement —, de donateurs, de sympathisants et du grand public. 

Fonctions et responsabilités 

Généralités 

· Agir en tant que porte-parole de l’organisme. 

· Mettre en application les politiques approuvées par le CA. 

· Diriger et superviser l’exécution des plans stratégiques à court et à long terme. 

· Assister aux réunions du CA. 

Ressources humaines 

· Doter l’organisme d’un personnel de gestion compétent et efficace. 

· Assurer le leadership du personnel de l’organisme moyennant l’établissement d’objectifs, la délégation de pouvoirs et des communications efficaces. 

· Diriger les réunions du personnel afin de leur communiquer de l’information pertinente. 

· Veiller à ce que les structures des salaires et de la rémunération soient appropriées. 

· Déléguer pouvoirs et responsabilités au personnel de gestion. 

· Coordonner et diriger les employé(e)s. 

· Superviser la production des manuels de procédures administratives dans lesquels sont décrites les fonctions et précisés les domaines de responsabilité. 

· Veiller à ce que les descriptions d’emploi soient à jour. 

· Effectuer les évaluations du rendement selon les normes prescrites. 

· Formuler et mettre en oeuvre les mesures correctives qui s’imposent. 

Administration 

· Veiller à ce que le personnel administratif soit bien au courant des activités de l’organisme, ainsi que des directives et des décisions du CA qui ont un impact sur leurs fonctions et leurs domaines de responsabilité. 

· Collaborer avec le CA relativement aux questions de gouvernance en lui prodiguant du soutien et en mettant en oeuvre les recommandations ou les mesures adoptées. 

· Veiller au respect des dispositions minimales des lois, règlements et lignes directrices régissant le rôle de l’organisme en tant qu’employeur et organisme sans but lucratif. 

· Recommander au CA des modifications aux politiques et procédures en vue d’améliorer le rendement de l’organisme. 

· Maintenir pour le personnel un milieu de travail efficace et économique. 

· Produire et tenir à jour des descriptions d’emploi pertinentes pour l’organisme. 

· Déterminer les besoins du personnel administratif et du personnel de bureau en matière de formation et (ou) d’équipement, et respecter les montants prévus au budget annuel. 

· Présenter aux représentants gouvernementaux compétents ou au CA tous les renseignements, rapports et dossiers demandés ou exigés par la loi. 

· Établir les plans opérationnels, les politiques et les buts et les mettre en œuvre afin de réaliser les objectifs stratégiques. 

Finances 

· Se tenir en tout temps au courant des dossiers financiers, statistiques et comptables de l’organisme. 

· Faire en sorte qu’on atteigne les résultats opérationnels prévus dans le budget annuel et contrôler les dépenses opérationnelles en respectant le budget adopté. 

· Assurer l’exactitude, l’intégrité et la production en temps opportun des rapports de comptabilité et des rapports financiers. 

· Signer tous les chèques. 

· Assurer la préparation du budget annuel aux fins d’approbation par le CA. 

Qualités 

Diplôme en collecte de fonds d’un établissement d’enseignement reconnu et au moins cinq années d’expérience. 

_______________________________

_______

Directeur général / Directrice générale  

Date 

_______________________________

_______

Président(e) du CA 




Date 

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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